
GUIDE DE L’AGENT 
VACATAIRE
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PRESENTATION GENERALE DE L’APPLICATION :

• Cette application est destinée au recrutement des vacataires enseignants 
(dématérialisation du dossier)

• Elle va permettre au candidat de saisir ses informations , de déposer les 
pièces de son dossier en ligne et de suivre l’avancement de son dossier,

• Les composantes ont un accès leur permettant de contrôler la recrutabilité
en consultant les pièces déposées en ligne par le vacataire. La validation de 
la composante permet une transmission automatique et dématérialisée du 
dossier à la DRH,

• Le référent pédagogique aura la possibilité de renseigner le volume horaire 
des enseignements effectués par le vacataire,

• Le dossier validé par le référent pédagogique (toutes les composantes) et le 
directeur du département disciplinaire (sauf IUT du Littoral , EIL-CO et 
ISCID-CO) remonte automatiquement sur la liste du prochain CAC.
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Connexion application: création d’un compte
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Attention 
Uniquement 
personnels 

Ulco

Année 2020/2021: Si 
un dossier a déjà été 

créé l’année 
précédent, il faut 

réutiliser les mêmes 
identifiants : 

Utilisateur : adresse 
mail et votre mot de 

passe 



Etape 1 :Préciser si renouvellement ou 1er

recrutement
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Menu agent vacataire



Etape 2 : indiquer sa situation professionnelle 
principale
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En fonction des réponses 
au questionnaire , le 

vacataire peut ou non 
poursuivre la saisie
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La règlementation apparait en fonction de la situation (exemple ci-dessous: salarié secteur privé)
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Etape 3 : renseigner les informations personnelles (champs 
obligatoires)
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Etape 4 : renseigner la partie concernant l’emploi

Possibilité d’ajouter un 2nd

employeur



Etape 5 : renseigner le dernier diplôme obtenu
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Etape 6 : choix des composantes dans lequel le vacataire va 
faire son enseignement
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Possibilité d’ajouter 
plusieurs composantes
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Il est possible d’ajouter 
plusieurs composantes 



Etape 7:  Validation des informations
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A ce stade, 
l’agent vacataire 

peut encore 
modifier ses 

données
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Etape 8: Ajout du volume horaire employeur, dépôt des pièces 
et validation du dossier
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Cliquer  pour 
ajouter 
volume 
autorisé 

employeur



Ajout du volume horaire employeur
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Dépôt des pièces et validation du dossier
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Indication du 
volume 
autorisé 

employeur

Cliquer sur l’icône  
pour ajouter des pièces



Etape 9: renseigner les formations dans 
lesquelles vous intervenez
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Seules les 
formations de la 

composante  
sélectionnée 
apparaissent



20



Après validation de la recevabilité du dossier par la 
composante et la DRH (alerte transmise par mail au vacataire), 
possibilité pour le vacataire de saisir une prévision de service
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Cliquer 
pour saisir 
prévision

A ce stade, le 
vacataire est 

recrutable



Indication de la discipline
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Choix de la 
discipline



Ajout du nombre d’heures

23

Indication du nombre 
d’heures



Si le nombre d’heures dépasse l’autorisation 
employeur, l’agent est bloqué
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Visuel de la prévision de service qui devra être validée par le référent 
pédagogique (toutes les composantes), puis par la suite par le 
directeur du département disciplinaire (sauf IUT du Littoral, ISCID-CO 
et EIL-CO)

25



Visuel lorsque la prévision a été validée par le réfèrent
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En cas de supplément de recrutement ou de dépassement du volume 
horaire autorisé par l’employeur , possibilité pour l’agent vacataire 
d’ajouter une nouvelle autorisation.
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La pièce à vérifier apparaitra sous forme 
d’avenant
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La composante et la 
DRH devront valider la 

nouvelle pièce pour 
que l’agent vacataire 

puisse changer sa 
prévision de service



Pour information,  si le dossier vacataire a été créé l’année 
précédente, les informations sont conservées, il est possible de les 
modifier (cette année cas des agents vacataires IUT Du Littoral et EIL-
CO)
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Dans ce cas, l’agent  
vacataire doit 

uniquement vérifier si 
les informations sont 
exactes et insérer  les 
pièces annuelles en 

fonction de sa situation.



Schéma récapitulatif: suivi du dossier vacataire
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Création du dossier par le 
vacataire et dépôt des pièces de 

son dossier

Validation des pièces justificatives 
du dossier par les composantes

Validation du dossier par la DRH: 
le vacataire est recrutable

Alerte transmise au vacataire : 
saisie de sa  prévision de service

Validation par le réfèrent 
pédagogique

Etude du dossier par le CAC 
restreint aux EC

En parallèle : saisie de la décision 
de recrutement par les 

composantes pour ne pas bloquer 
la suite du dossier dans la base des 

charges

Edition du contrat par la  DRH

Validation par le directeur de 
département disciplinaire


